
Centrale photovoltaïque à l'emplacement d'un ancien site de stockage de déchets non dangereux.
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30. Installations photovoltaïques
de production d'électricité
(hormis celles sur toitures, ainsi
que celles sur ombrières situées
sur des aires de sta

Le projet prévoit l'installation d'une centrale photovoltaïque d'une puissance de
990 kWc, supérieure à à 300 kWc (et inférieure à 1 MWc).

Le projet consiste à installer une centrale photovoltaïque à l'emplacement d'un ancien site municipal de stockage de
déchets non dangereux (ISDND), ayant cessé son activité en 1991.

Le projet a pour objectif d'injecter de l'électricité verte produite localement sur un terrain qualifié de dégradé, tout en
s'intégrant harmonieusement à son environnement, tant sur le plan paysager qu'écologique.

Le projet vise à développer une centrale photovoltaïque au sol, reposant sur des longrines (hors sol), à
l'emplacement d'un site ayant connu une activité industrielle de stockage de déchets et aujourd'hui inutilisé.

Le projet n'entre pas en conflit d'usage avec l'agriculture ou des surfaces potentielles pour d'autres activités
(logements, tertiaire).

L'électricité pourra aussi être valorisée par les appels d'offres de la commission de régulation de l'énergie (CRE), par
un contrat de gré à gré, par les dispositif de l'autoconsommation collective (ACC) ou du projet d'arrêté dit S25.

Le projet vise à respecter strictement l'écologie du site d'accueil.



Les travaux ne nécessitent pas de terrassements. Tous les aménagements et les installations seront réalisés
exclusivement en surface. La 1ère étape consiste à installer une couche GNT (grave inerte), de 30 cm d’épaisseur,
sur environ 250 m² à l’entrée du site, après la pose d’un géotextile.

Cette zone permet l’accès au site et assure une base stable. Une piste, d'un linéaire de 130 m, est mise en place
pour la construction, et sera utilisée par les services d'exploitation-maintenance. La piste, d'une largeur minimale de
3 mètres, répondra aux prescriptions du SDIS 02 (aire de retournement, portance, rayon de braquage minimal de 11
mètres).

Un complément temporaire est également réparti sur 500 m² pour le stockage des matériels et une base vie. À la fin
des travaux, les matériaux à cet emplacement sont récupérés.

Un portail d'une largeur de 5 mètres est installé à l'entrée du site. Une clôture périphérique, intégrant des passages
pour la petite faune le long du linéaire. Une citerne souple de 30 m³ est mise en place sur un emplacement
accessible pour le SDIS 02.

Ensuite, les fondations (longrines) sont coulées après un tracé effectué par un géomètre. Les structures métalliques
légères en acier galvanisé y sont fixées, suivies par la pose des panneaux photovoltaïques et des onduleurs.

Enfin, les chemins de câbles (hors sol) sont raccordés au poste de transformation et de livraison, une fois celui-ci
livré et posé. La dernière étape consiste à effectuer différents tests avant la mise en service.

La phase d'exploitation, prévue pour une durée minimale de 20 années, consiste à un contrôle périodique par la
réalisation d'inspections visuelles et techniques des installations électriques. La centrale est aussi surveillée 24h/24
et télé-gérée à distance.

L'exploitation nécessite d'accéder occasionnellement (1 fois tous les 2 mois) aux installations photovoltaïques sur le
site. La maintenance et le gestionnaire du réseau (ici ENEDIS) peuvent également d'accéder au poste électrique
accessible depuis l'extérieur du site.

La végétation spontanée qui se développe pendant l’exploitation de la centrale sera conservée et entretenue.

A l'issue de la période d'exploitation et du bail, la centrale est mise en sécurité puis désassemblée. Tous les
éléments en surface, dont les longrines, sont retirés du site et valorisés selon les filières adaptées (exemple -
réemploi ou recyclage des panneaux).

Les mesures d’évitement et de réduction des impacts mises en œuvre doivent garantir la réversibilité des
aménagements, limitant ainsi les travaux de remise en état.

Le projet relève d'un examen au cas par cas et non d'une évaluation environnementale systématique selon l'annexe
2 - R. 122-2 du Code de l'Environnement.

A l'issue de l'examen au cas par cas, le projet nécessite une Déclaration de Projet (DP) dont l'instruction relève des
services de la Préfecture (décret n°2022-1688 du 26/12/2022).



Emprise du projet :
Emprise du site d'accueil :
Parcelles concernées par le projet :
Surface projetée au sol des panneaux :
Puissance :

1,3 ha
2 ha 22 a 75 ca
ZE : 25, 27 à 29 ; ZN : 38 à 41
4 120 m2
990 kWc

La Tête du Bois des Mortiers

HOLNON
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- HOLON (02760) : Toutes les parcelles du projet appartiennent à la commune
- FRANCILLY-SELENCY (02760)

Règlement National d'Urbanisme (RNU)



Le site se trouve à 900 mètres à l'est du ZNIEFF 1 (Bois d'Holnon :
220005042), séparé par des routes et des parcelles agricoles cultivées.

=> Se référer à l'annexe 1 (étude faune flore) réalisé pendant un cycle
complet



Un diagnostic de zones humides a été réalisé sur l'emprise du site.
L'emprise du projet évite une surface, caractéristique d'une zone
humide, délimitée à l'ouest. Les travaux et des installations
n'interceptent pas cette zone qui sera préservée.

=> Se référer à l'étude faune flore (Annexe 1)

Le site est enregistré BASIAS (PIC0200519) comme une ancienne
décharge de déchets industriels banals (D.I.B).

=> Se référer à l'étude environnementale (Annexe 2 - Étude historique
et documentaire, diagnostic, attestation ATTES) concluant à la
compatibilité des sols avec le futur usage



Le site Natura 2000 des Marais d'Isle (FR2210026) se trouve à 6 km à
l'est du site.

Le site se trouve à 750 mètres d'une ancienne installation de stockage
de déchets non dangereux (ISDND), actuellement en période de suivi
long terme.

Le projet nécessite (phase définitive) l'apport, non significatif,
d'environ 200 m3 de grave inerte non traitée (piste et entrée du site).



Le projet ne nécessite pas de prélèvements ni de raccordements en
eau.

A la suite d'une étude faune et la flore réalisée pendant un cycle
complet d'une année, les potentiels impacts du projet sont maîtrisés
par la mise en place de mesures d'évitement et de réduction. Les
impacts résiduels sont considérés comme nuls.

=> Se référer à l'étude faune flore (Annexe 1)

Le site n'a pas fait l'objet d'une remise en état agricole ou forestière.
Dans le cadre de la loi APER et de l'élaboration des documents
cadres par les Chambres d'Agriculture, le site relève de la 6ème
catégorie (ancien site de stockage de déchets) de l'article R.111-58
du Code de l'Urbanisme. Le projet respecte par ailleurs les
dispositions de l'article 1 de l'arrêté du 29/12/2023 définissant les
caractéristiques techniques des installations exemptées de prise en
compte dans la consommation d'espaces NAF.

Le site se trouve à proximité d'une canalisation GRTGaz à quelques
dizaines de mètres. Le projet ne prévoit aucun terrassement ni
aucune installation, que ce soit sur le site ou à proximité de l'ouvrage.
Le porteur de projet s'engage à consulter et respecter d'éventuelles
précautions particulières du gestionnaire de l'ouvrage (GRTGaz, Pôle
Exploitation Nord Est à Annezin).

Le site et la commune sont concernés par le risque de gonflement et
de retrait d'argiles. Les structures hors sol s'adaptent à d'éventuels
tassements résiduels. Le site se trouve en dehors des zones à
risques d'inondation par débordement de nappe dans le cadre du
programme d'actions de prévention des inondations (PAPI).

=> Se référer à l'étude environnementale (Annexe 2 - Étude historique
et documentaire, diagnostic, attestation ATTES) concluant à la
compatibilité des sols avec le futur usage

=> Se référer à l'étude environnementale (Annexe 2 - Étude historique
et documentaire, diagnostic, attestation ATTES) concluant à la
compatibilité des sols avec le futur usage



Quelques poids lourds (1 à 2 par semaine au plus fort des travaux)
amèneront les matériels nécessaires à la construction. L'impact
potentiel est considéré comme négligeable.



La perception des installations est quasi-inexistante depuis les
communes de Holnon et Francilly-Selency. En effet, une distance
suffisante et une haie périphérique empêche la visibilité de la centrale
des alentours. Le site n'est pas covisible des monuments historiques
suivants :
- Cimentière militaire allemand à plus de 3 km à l'est
- Château de Caulaincourt à plus de 6 km à l'ouest
- Ancien camp romain à plus de 4 km à l'ouest

Le site d'implantation est aujourd'hui à l'abandon et sans usage
(absence d'activité agricole dont l'impossibilité de labourer les sols).



A la suite de l'étude environnementale (se référer à l'annexe 2), tous les travaux ne nécessitent pas de
terrassements. Tous les aménagements et les installations seront réalisés exclusivement en surface.

A la suite de l'étude faune-flore (se référer à l'annexe 1), après application de mesures d’évitement et de réduction,
le projet n’aura pas d’impacts résiduels significatifs sur la faune, la flore et les habitats :
- E1 - Évitement de zones sensibles (code E2.1a)
- E2 - Délimitation stricte des emprises du chantier (Code E2.1.b)
- R1 - Respect des périodes de sensibilités liées aux cycles de vie des espèces (Code R3.1.a)
- R2 - Adaptation des heures de travaux (Code R3.1.b)
- R3 - Limitation de la vitesse de circulation sur le chantier (Code R2.1.k)
- R4 - Limiter les pollutions accidentelles (Code R2.1.d)
- R5 - Limiter l’apparition de pièges pour la faune en phase chantier (Code R2.1.k)
- R6 - Mesures pour limiter le développement d’espèces exotiques envahissantes (EEE) (Code R2.1.f)
- R7 - Repli du chantier (Code R2.1.r)
- R8 - Limiter l’apparition de pièges pour la faune en phase d’exploitation (Code R2.2.c)
- R9 - Adaptation de l’éclairage (Codes R2.1.k et R2.2.c)
- R10 - Mise en place de clôtures perméables à la petite faune (Code R2.2.j)
- R11 - Dispositif limitant la perturbation des chiroptères par les panneaux (code R2.2d)
- A1 - Gestion des espaces semi-naturels (fauche tardive)
- S1 - Suivis de chantier et soutien technique
- S2 - Suivi écologique
- S3 - Suivi des Espèces Exotiques Envahissantes (EEE)



Sur la base des études volontairement réalisées (annexes volontairement transmises 1 et 2), soit un diagnostic
écologique complet intégrant une caractérisation de potentielles zones humides, ainsi qu'une analyse du passif
industriel du site, les impacts résiduels sont considérés comme faibles à nuls. Dans ces conditions, le maître
d'ouvrage estime que le projet, qui vise à produire de l'électricité décarbonnée tout en revalorisant un site dégradé,
sans générer de conflit d'usage ni d'impacts, et s'intégrant dans son environnement, ne nécessite pas la réalisation
d'une évaluation environnementale et peut en être dispensé.



Annexe 1 - Étude faune flore, et caractérisation de zones humides

Annexe 2 - Étude historique et documentaire, diagnostic des sols, attestation ATTES
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